
Que se passe-t-il si la période d'essai dépasse la limite
autorisée ?

Réponse courte

Si la période d'essai convenue dépasse la limite légale, seule la durée conforme à la loi est valable. La partie

excédentaire est réputée non écrite. Dès l'expiration de la durée maximale légale, le contrat de travail se poursuit

automatiquement comme contrat à durée indéterminée.

Toute rupture du contrat par l'employeur après l'expiration de la durée maximale autorisée doit respecter la procédure

de licenciement ordinaire, avec obligation de motiver la rupture et de respecter le préavis légal. L'employeur perd

alors le bénéfice de la rupture simplifiée propre à la période d'essai et s'expose à un risque de licenciement abusif

avec les conséquences financières afférentes. Il est donc indispensable de contrôler rigoureusement les échéances

de la période d'essai et de formaliser toute rupture dans le strict respect des délais légaux applicables.

Définition

La période d'essai est une phase initiale du contrat de travail à durée indéterminée permettant à l'employeur et

au salarié d'évaluer la relation de travail dans des conditions de rupture simplifiée. Au Luxembourg, la durée

maximale est strictement encadrée par l'article L.121-5 du Code du travail. Toute clause prévoyant une période

d'essai excédant ces limites est réputée nulle pour la partie excédant la durée légale.

Conditions d’exercice

Les durées maximales légales dépendent du profil du salarié et du type de contrat :

Profil du salarié Durée maximale

Salarié dont le salaire mensuel brut atteint le seuil grand-

ducal
12 mois

Salarié avec formation ? CATP 6 mois

Salarié sans CATP 3 mois

CDD
1/4 de la durée initiale du contrat, sans dépasser 6

mois

La période d'essai doit être expressément stipulée par écrit au plus tard au moment de l'entrée en service.
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Modalités pratiques

Les conséquences du dépassement de la durée maximale sont les suivantes :

Situation Conséquence

Durée d'essai > plafond légal Partie excédentaire réputée non écrite

Expiration du plafond légal Contrat se poursuit automatiquement comme CDI

Rupture après le plafond Procédure de licenciement ordinaire obligatoire

Non-respect de la procédure Risque de licenciement abusif et indemnisation du salarié

Pratiques et recommandations

Vérifier systématiquement la durée de la période d'essai lors de la rédaction du contrat de travail. Privilégier la

durée la plus courte en cas de doute sur la qualification du poste pour éviter tout risque de requalification. Informer

les managers que toute rupture après la période légale d'essai expose l'employeur à une procédure de licenciement

ordinaire. Notifier par écrit au salarié la fin de la période d'essai et le passage en contrat définitif pour éviter toute

ambiguïté.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-5 (2) Durées maximales de la période d'essai

Art. L.121-5 (1) Nullité partielle des clauses excédant la durée légale

Art. L.121-5 (5) Requalification automatique en CDI à l'expiration de l'essai

Art. L.121-4 Forme du contrat de travail

En cas de dépassement de la période d'essai, l'employeur perd le bénéfice de la rupture simplifiée et s'expose à des risques

contentieux importants devant le tribunal du travail. Il est donc essentiel de contrôler rigoureusement les échéances et de formaliser

toute rupture dans le strict respect des délais légaux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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